
La France au XIXème 

siècle. 



 « Je repousserai 

jusqu'à la mort ce drapeau de 

sang et vous devriez le répudier 

plus que moi : car le drapeau 

rouge, que vous-mêmes 

rapportez, n'a jamais fait que le 

tour du Champ-de-Mars, traîné 

dans le sang du peuple en 1791 et 

1793, et le drapeau tricolore a fait 

le tour du monde avec le nom, la 

gloire et la liberté de la patrie. » 

Lamartine 
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1/ La composition :  

La règle des 1/3 s’applique ici, ce qui 

permet de mettre en évidence les têtes 

des personnages du second plan. 

La liberté est devant eux, ce qui permet de 

la faire ressortir : elle leur montre le 

chemin. 

Eugène Delacroix, 1830, Huile 

sur toile Dimensions, 

260 cm × 326 cm, Musée du 

Louvre, Paris. 



2/ Lumière et couleurs:  

La liberté est éclairée, ce qui la 

met en avant. 

 

Le rouge et le bleu du drapeau 

sont les seules couleurs 

franches, ce qui les fait ressortir. 

Elles sont rappelées dans la 

tenue de l’homme à terre qui 

regarde la liberté. 



3/ La construction: 

 

Le tableau est structuré par un 

triangle (fusil de gauche / bras 

de la liberté) qui guide le regard 

vers le drapeau tricolore. 

 

Une courbe oblique donne de 

l’allant et de la dynamique à la 

liberté qui guide le peuple. 

 

  



3/ La construction: 

 

Le premier plan est composé de 

lignes horizontales alors que le 

second plan est composée de 

lignes verticales : la Liberté et le 

peuple renversent tout sur leur 

passage. 

 

  



4/ Les éléments du tableau: 

 

1/ L’allégorie de la Liberté ; c’est 

l’élément principal du tableau. 

Elle porte le drapeau tricolore et 

le bonnet phrygien, symbole de 

la Liberté. 

 

2/ Le bourgeois est 

reconnaissable à son chapeau 

haut-de-forme. 

 

3/ L’ouvrier 

 

4/ Le soldat du roi, tué par le 

peuple et la Liberté. 

 

5/ Notre-Dame de Paris. 
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 « Je repousserai 

jusqu'à la mort ce drapeau de 

sang et vous devriez le répudier 

plus que moi : car le drapeau 

rouge, que vous-mêmes 

rapportez, n'a jamais fait que le 

tour du Champ-de-Mars, traîné 

dans le sang du peuple en 1791 et 

1793, et le drapeau tricolore a fait 

le tour du monde avec le nom, la 

gloire et la liberté de la patrie. » 

Lamartine 

1 

2 
3 

4 

Sur les documents 1 et 4 :  

 

3/ La IIIème République peut-elle 

correctement fonctionner ?   



La France au XIXème 

siècle. 

La Revolution est-elle réellement 
terminée ? 



I/ Que faire de la Révolution ? 

 

 
 A/ L’échec de la monarchie 

constitutionnelle  
 
 



La charte de 1814 :  

En même temps que nous reconnaissions qu'une Constitution 

libre et monarchique devait remplir l'attente de l'Europe 

éclairée, nous avons dû nous souvenir aussi que notre 

premier devoir envers nos peuples était de conserver, pour 

leur propre intérêt, les droits et les prérogatives de notre 

couronne. 

 

Article 1er 

Les Français sont égaux devant la loi, quels que soient 

d'ailleurs leurs titres et leurs rangs. 

 

Article 2 

Ils contribuent indistinctement, dans la proportion de leur 

fortune, aux charges de l'État. 

 

Article 8 

Les Français ont le droit de publier et de faire imprimer leurs 

opinions, en se conformant aux lois qui doivent réprimer les 

abus de cette liberté. 

 

Article 13 

Au Roi seul appartient la puissance exécutive. 

 

Article 16 

Le Roi propose la loi. 

 

 

 

Louis XVIII est roi de France.  

Il s’agit d’une monarchie constitutionnelle 

puisque la charte de 1814 définit 

l’organisation des pouvoirs.  

 

Le roi préserve des libertés issues de la 

Révolution mais en même temps le roi 

concentre le pouvoir exécutif et une partie 

du pouvoir législatif (pas de séparation 

des pouvoirs). 



Charles X qui 

lui succède 

veut aller 

mettre en place 

une monarchie 

absolue 

 

La Révolution de 1830 le renverse. 

Louis Philippe 

prend la tête des 

Français. 



La charte de 1830:  

 

LOUIS-PHILIPPE, ROI DES FRANÇAIS, à tous présents et à venir, 

SALUT.  

 

NOUS AVONS ORDONNÉ ET ORDONNONS que la Charte 

constitutionnelle de 1814, telle qu'elle a été amendée par les 

deux Chambres le 7 août et acceptée par nous le 9, sera de 

nouveau publiée dans les termes suivants : 

 

Article 7 

Les Français ont le droit de publier et de faire imprimer leurs 

opinions en se conformant aux lois. 

La censure ne pourra jamais être rétablie. 

 

Article 15 

La proposition des lois appartient au Roi, à la Chambre des 

Pairs et à la Chambre des Députés. 

 

 

 

 
Louis Philippe I devient roi des Français. Il s’agit 

d’une monarchie constitutionnelle (charte de 1830). 

 

La censure est interdite et les pouvoirs sont séparés.  

Mais seuls les plus riches votent ; c’est le suffrage 

censitaire. 



 

La popularité de Louis-Philippe 

n’est plus très forte. 



Le prix du grain. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 1848, une crise économique 

et industrielle conduit à la 

Révolution en février.  

 



I/ Que faire de la Révolution ? 

 

 
 A/ L’échec de la monarchie 

constitutionnelle  
 

  
 
 

 B/ 1848 : L’expérience de la IInde 
République 
 
 



 

 « Je repousserai 

jusqu'à la mort ce drapeau de 

sang et vous devriez le répudier 

plus que moi : car le drapeau 

rouge, que vous-mêmes 

rapportez, n'a jamais fait que le 

tour du Champ-de-Mars, traîné 

dans le sang du peuple en 1791 et 

1793, et le drapeau tricolore a fait 

le tour du monde avec le nom, la 

gloire et la liberté de la patrie. » 

Lamartine 

Le peuple brûle le trône du roi. 

Lamartine impose le drapeau tricolore. 



La seconde république  nait dans l’espoir de la 

fraternité et de la liberté (arbres de la liberté). 

 

Le gouvernement provisoire met en place des 

mesures démocratiques et sociales :  

 



Abolition de l’esclavage (Victor Schœlcher) 

 



 

Droit au travail  Mise en place des 

ateliers nationaux où les chômeurs 

sont employés par l’Etat. 

 

Suffrage universel 

masculin 

 



 

Les Ateliers nationaux ne rendent à l'État qu'un produit dérisoire et hors de proportion avec ses immenses sacrifices. 
L'inaction n'y est plus la conséquence d'une organisation improvisée et défectueuse ; elle y est devenue 
systématiquement hostile au travail lui-même (...). On y est entré parce qu'on n'avait pas d'ouvrage ; on refuse d'en 
sortir lors même que lors même que l'ouvrage se présente, ou bien l'on impose des conditions inacceptables (...). Les 
Ateliers nationaux, on ne peut vous le dissimuler, ne sont plus aujourd'hui, au point de vue industriel qu'une grève 
permanente et organisée à cent soixante-dix mille francs par jour, soit quarante-cinq millions par an ; au point de vue 
politique, un foyer actif de fermentation menaçante. 

Comte de Falloux, Discours à l'Assemblée Constituante, 29 mai 1848 

 

Mais l’espoir est déçu ; les ateliers nationaux sont fermés 

face aux difficultés. 



 

Le peuple dresse alors des barricades mais 

l’insurrection est écrasée. 

 



 

Louis-Napoléon Bonaparte, le neveu de Napoléon 

Ier, devient alors le premier président de la 

République, quand il est élu au suffrage universel. 



Le 2 décembre 1851 

Louis Napoléon 

s’empare de tous les 

pouvoirs par un coup 

d’Etat. 

 



I/ Que faire de la Révolution ? 

 

 
 A/ L’échec de la monarchie 

constitutionnelle  
 
 

 B/ L’expérience de la IInde 
République 
 
 

 C/ Le Second Empire 



 

« Le peuple veut le rétablissement de la dignité impériale dans la personne de Louis 

Napoléon Bonaparte, avec hérédité dans sa descendance directe, légitime ou 

adoptive, et lui donne le droit de régler l'ordre de succession au trône dans la famille 

Bonaparte, ainsi qu'il est prévu par le sénatus-consulte du 7 novembre 1852. » 

En 1852, il fonde le second empire et devient 

empereur des Français par plébiscite avec 96% de oui.  

(Consultation directe des votants sur une question avec 

simple réponse par oui ou par non.) 

 



 

Dans les années 1860, l’économie va mieux et 

la France se modernise. 

Napoléon III est apprécié et la censure est 

moins importante. 



 

Mais en 1870, la France et la 

Prusse sont en guerre.  



 

la défaite lors de la guerre 

contre la Prusse conduit à la 

mise en place de la IIIème 

république le 4 sept 1870.  



Conclusion 

 

Le XIXème siècle a connu une grande instabilité 

politique, avec de nombreuses révolutions.  

 

La IIIème république va durer jusqu’en 1940. 

Cependant, en 1870, elle est fragile et connaît des 

débuts difficiles.  



 

Paris reste assiégée par les Prussiens. 



 
La ville est en 

partie détruite et 

les membres du 

gouvernement de  

la République 

doivent fuir la 

capitale en ballon. 



Le siège dure 4 mois 

jusqu’en janvier 1871 et les 

Parisiens doivent manger 

des rats et même les 

animaux du jardin des 

plantes.  



 

Suite à la défaite, la 

France doit rendre les 

territoires de l’Alsace-

Lorraine. 

Et surtout, les élections du 

début 1871 donnent une 

assemblée à majorité 

monarchiste qui est contre la 

République.  



II/ Consolider la République 

 



 

En 1871, l’assemblée à majorité monarchiste décide 

de reprendre aux Parisiens les canons qui ont servi à 

leur défense, pendant le siège.  



 

La commune de Paris va alors dresser des barricades et 

se placer sous le drapeau rouge du socialisme.  



 

Elle souhaite une république sur le modèle 

révolutionnaire, en faveur des ouvriers, 

contre les monarchistes de l’assemblée.  



Mais les Versaillais (l’assemblée de Versailles) va envoyer 

l’armée contre les Communards (les révolutionnaires de la 

commune de Paris). 



 

La ville de Paris est 

alors la proie des 

flammes (le château 

des Tuileries en haut ou 

l’hôtel de ville à 

gauche). 



 

La commune de Paris va alors être écrasée sans pitié  20 000 morts.  



 

Comment la IIIème 

république, faible à ses 

débuts, va-t-elle s’imposer 

auprès des Français ? 



II/ Consolider la République 

 A/ A l’école de la République 
 



En 1882, Jules Ferry rend 

l’école obligatoire. 



Tous les enfants de France ont ainsi 

les mêmes références historiques 

(les héros qui ont fait la France) 



Ils ont aussi les mêmes 

références géographiques.  



 

En 1902, le ministère 

promulgue par décret 

l’interdiction de « l’usage 

abusif du breton. » 

L’école de la République unit ainsi le pays, y 

compris au niveau du français.  

 



 

La loi du 28 mars 1882 […] met en dehors du programme obligatoire l'enseignement de tout 

dogme particulier ; d'autre part, elle y place au premier plan l'enseignement moral et 

civique. L'instruction religieuse appartient aux familles et à l'Église, l'instruction morale à 

l'école. 

[il s’agit de ] séparer l'école de l'église, d'assurer la liberté de conscience et des maîtres et 

des élèves, de distinguer enfin deux domaines trop longtemps confondus : celui des 

croyances, qui sont personnelles, libres et variables, et celui des connaissances, qui sont 

communes et indispensables à tous. 

Jules Ferry, lettre aux instituteurs, 1883. 

Il s’agit aussi de limiter le rôle de 

l’Eglise : l’enseignement devient 

laïc.  



 



II/ Consolider la République 

 A/ A l’école de la République 
 

 B/ Séparer l’Eglise de l’Etat.  
 



 

Au XIXème siècle, l’Eglise 

contrôle le temps et les 

principaux actes de la vie : 

naissance, mariage, 

décès… 

Elle joue un grand rôle 

dans l’éducation.  



 

Les républicains 

luttent contre 

l’influence qu’a 

l’Eglise dans les 

familles. 



Les caricatures contre cette influence sont très violentes. 



 

Mais certains curés refusent l’inventaire de 

leurs biens.  



 

Les mairies se dotent parfois de clochers pour 

rivaliser avec les églises.  

En 1905, L’Eglise et l’Etat sont séparés : l’Etat 

est désormais entièrement laïc. Il est neutre vis-

à-vis des religions qui relèvent donc du privé.  

Les personnes qui célèbrent les cultes ne sont 

plus payées par l’Etat (sauf en Alsace-Lorraine). 



II/ Consolider la République 

 A/ A l’école de la République 
 

 B/ Séparer l’Eglise de l’Etat. 
 

 C/ Surmonter les crises.   
 



 

De 1894 à 1906, la 

France est divisée 

autour de l’affaire 

Dreyfus. 



 

Dreyfus est le nom d’un soldat 

juif accusé d’espionnage. 



 



Antidreyfusards  Dreyfusards 

L’armée 

Une partie des catholiques 

Les antisémites. 

Emile Zola écrit J’accuse en 1898  c’est la 

naissance de l’intellectuel qui défend des 

valeurs (vérité contre l’erreur judiciaire).  



Les caricatures sont violentes et antisémites.  

Zola lui-même est condamné à un an de prison.  



 

Alors même que l’on sait 

qui est le réel coupable, 

Dreyfus est de nouveau 

condamné lors d’un 

nouveau procès.  



 

En 1906, Dreyfus est réhabilité : la vérité aura mis 

longtemps à sortir.  



Conclusion : la République unit les 

Français.  
 



 

autour de symboles : le 14 juillet, le drapeau tricolore, La 

Marseillaise, Marianne… 

 



 

Autour de libertés : liberté de la presse, des syndicats, des 

partis politiques, d’association (loi 1901)… 

 



 

Elle s’enracine progressivement. 


